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Esprit Vitalité
Vivez votre santé 
en toute confiance

Quand la santé va, tout va. Et quand la 
Complémentaire Santé va, tout va encore 
mieux ! Voici pourquoi elle doit vous 
apporter des garanties précisément 
adaptées à vos besoins. 

Et comme vous souhaitez anticiper  
les soucis qui pourraient vous arriver 
avec l’âge, vous attendez aussi de votre 
Complémentaire Santé qu’elle puisse vous 
accompagner toute la vie, en évoluant 
au rythme de vos futurs besoins.

Avec Esprit Vitalité, 
AXA vous propose une 
Complémentaire Santé  
innovante qui répond à vos 
besoins d’aujourd’hui…  
et de demain

Complémentaire Santé Seniors
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Vous souhaitez vivre pleinement votre vie, faire des projets 
et préparer l’avenir en toute confiance. Notre métier est 
de vous proposer les solutions qui vous protègent, vous, 
votre famille, vos biens, votre patrimoine.

ASSURANCE AUTO, MOTO & HABITATION

SANTÉ & PRÉVOYANCE

ÉPARGNE, RETRAITE & PLACEMENTS

BANQUE & CRÉDITS

ASSURANCE LOISIRS & SERVICES 

PROTECTION JURIDIQUE

Chez AXA, c’est cela que nous  
appelons la «Protection Financière».

Demandez un devis gratuit  
à votre interlocuteur AXA, en 
remplissant la demande située  
au verso de cette page. 
Vous pourrez ainsi choisir ensemble 
la solution la mieux adaptée à vos 
besoins d’aujourd’hui et de demain.

Un devis gratuit, 
c’est bon 
pour votre santé

Esprit Vitalité
à partir de 48 €*/mois seulement

Pour souscrire Esprit Vitalité,  
rien de plus simple !
• �pas de questionnaire médical à remplir
• pas d’âge limite
• �des garanties immédiates,  

sans délai d’attente

… et vos avantages sont…  
			   garantis à vie !

Une Association pour  
prendre soin de vous :
AXA s’engage toujours plus pour la 
prévention en matière de santé.
Pour obtenir toutes les informations que 
vous recherchez en matière de prévention 
santé, rendez-vous sur AXAsanté.fr,  
le rendez-vous de la prévention santé.

* �Tarif valable au 25/06/2007 pour un homme de 55 ans bénéficiant de la Sécurité 
sociale, résidant dans l’Ain.



 �Oui, je souhaite bénéficier d’un devis 
santé gratuit et sans engagement  
de ma part

Nom : ____________________________________
Prénom : _________________________________
Adresse : __________________________________
__________________________________________
Code Postal : 
Ville : _____________________________________
Merci de me contacter au : 
de préférence entre  heures et  heures

Veuillez nous donner quelques 
informations complémentaires pour que 
nous puissions préparer votre devis :

Des garanties* adaptées  
à vos attentes et besoins.

Demande de devis
Esprit Vitalité

!

Pour recevoir votre étude personnalisée,  
prenez contact avec votre interlocuteur AXA  
ou renvoyez-lui ce coupon.

Nous vous proposons des garanties qui 
répondent  précisément à vos attentes, 
tout simplement. 

• �Meilleurs remboursements chez les 
spécialistes que vous consultez le plus : 
Cardiologue, rhumatologue, urologue, 
chirurgien orthopédique, gynécologue. 

• �Prise en charge de la visite annuelle de 
prévention du glaucome et de la cataracte, 
car les yeux deviennent de plus en plus fragiles 
avec l’âge.

• �Prise en charge de la visite annuelle du sport 
pour vous permettre de reprendre le sport en 
toute sécurité.

• �Forfait médecines douces 
Ostéopathie, chiropractie, podologie - pour 
vous soigner de manière plus harmonieuse.

 
 

• �Prise en charge optimale en optique, 
dentaire et pour les prothèses auditives, 
avec augmentation de votre forfait Optique à 
partir de la 3ème année.

• �Prise en charge de votre chambre 
particulière ou du lit d’accompagnement  
en cas d’hospitalisation.

Soyez tranquille avec vos garanties d’assistance*

Bénéficiez aussi de réponses adaptées pour vos soucis au quotidien ou en cas d’hospitalisation.

• �Accompagnement au quotidien

- �Nous organisons votre transport en cas d’impossibilité 
de conduire suite à une maladie ou un accident,  
à l’occasion d’un rendez-vous médical.

- �Nous mettons à votre disposition un service  
de conseils téléphoniques sur l’aménagement  
de l’habitat.

- �Vous pouvez bénéficier de soutien psychologique  
en cas de décès d’un membre de la famille.

• �Accompagnement en cas d’hospitalisation  
à domicile 
Nous mettons à votre disposition un service  
de soins à domicile (infirmière, kinésithérapeute...).

• �Accompagnement lors d’une sortie d’hôpital 
- Nous prenons en charge pendant 20 jours les 	  
	 services d’une aide ménagère ou d’un garde-malade.  
- Nous organisons pour vous des services tels que 
	 livraison des courses et des médicaments, soins  
	 pédicures, kinésithérapie.

Pas d’argent à avancer  
avec le Tiers-Payant*

• �Avec votre carte de Complémentaire Santé 
Esprit Vitalité, vous n’avancez pas 
d’argent(1) pour vos frais en pharmacie, 
radiologie, biologie, optique, dentaire ou  
en cas d’hospitalisation.

• �Dans les autres cas, le remboursement  
se fait par virement bancaire, sous 48 heures  
à réception du dossier complet.

Des avantages permanents 
chez nos réseaux de 
partenaires*

Vous avez droit à des services exclusifs  
chez nos Opticiens, Chirurgiens-Dentistes  
et Audioprothésistes Partenaires :
• �des professionnels reconnus à votre service,
• des tarifs préférentiels, 
• �un service «juste prix» avec l’avis sur devis d’AXA.
• et bien d’autres services encore !

Date de naissance M F

Vous

Votre conjoint

Vos enfants

Votre régime Sécurité sociale
Vous :   Salarié    Non salarié    Agricole

Votre conjoint : �  Salarié    Non salarié  
 Agricole

Vos enfants sont rattachés à  
  Vous  Votre conjoint

Sinon, précisez leur régime  
  Etudiant   Salarié   Autre

« Je reconnais être informé(e) conformément à l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée que les réponses à 
ce questionnaire sont nécessaires au traitement de ma demande. J’autorise l’assureur, responsable du traitement 
dont la finalité est l’offre d’un produit ou d’un service à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont 
nécessaires à la gestion et à l’exécution des autres contrats souscrits auprès de lui ou auprès des autres sociétés 
du Groupe AXA auquel il appartient. Je dispose d’un droit d’accès et de rectification auprès du Service Information 
Clients - 313 Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre Cedex - pour toute information me concernant. Je reconnais 
être informé(e) que les données recueillies par l’assureur peuvent être utilisées par le Groupe AXA à des fins de 
prospection commerciale auxquelles je peux m’opposer en cochant la case ci-contre.   »

(1) �chez les professionnels de santé et les partenaires qui pratiquent le Tiers-Payant.
(2) Offre groupée de produits et services soumise à cotisation selon la tarification en vigueur.  
(3) Cette offre est soumise à conditions et est réservée aux particuliers, excluant tous les contrats 
d’assurance rentrant dans le cadre d’une activité commerciale ou professionnelle - Conditions de 
l’offre auprès des interlocuteurs AXA dûment habilités. Bénéficiez de 5% de remboursement sur 
vos primes d’assurance santé jusqu’au 31/12/2007. Tout produit d’assurance peut être souscrit 
séparément du Compte Oligo à des conditions tarifaires différentes 
(4)Taux de 1 % sur le solde du compte. Cette rémunération est calculée par rapport au solde 
quotidien du compte et versée mensuellement (taux annuel brut en vigueur au 01/01/2007 
susceptible de modifications).

* selon les clauses et conditions du contrat

Votre fidélité récompensée avec 
le Compte Oligo(2) d’AXA Banque

Bénéficiez de 3 %(3) de remboursement annuel par 
AXA France en janvier de l’année suivante sur vos 
primes d’assurance Santé. Pour cela,  il vous suffit 
d’être détenteur du Compte Oligo d’AXA Banque  
et d’y faire prélever vos primes d’assurances santé.  
Et en plus, les liquidités présentes sur votre Compte 
Oligo sont rémunérées à 1% (4) dès le 1er euro.

« Ma cagnotte » pour plus  
de tranquillité !

 

« Ma Cagnotte » est un forfait utilisable 
en cas d’hospitalisation de plus de 
6 jours, pour faire face aux dépassements 
d’honoraires éventuels. Elle est alimentée 
annuellement à concurrence de 125 € 
pour atteindre un maximum de 1 000 €. 


